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Frédéric  Mitterrand,  ministre  de  la  Culture  et  de  la 
Communication, confie à Didier Selles, conseiller maître à la 
Cour des comptes, une mission de préfiguration du Centre 
national de la musique.

La création d’un Centre national de la musique (CNM), destiné à 
assurer la relance de la production, et qui constituera le fer de 
lance  d’une  politique  ambitieuse  au  service  de  la  diversité 
musicale, bénéficiant ainsi à l’ensemble des acteurs de la filière, a 
été recommandée par le rapport remis au Ministre de la Culture et 
de la Communication par Alain Chamfort, Daniel Colling, Franck 
Riester, Didier Selles et Marc Thonon le 30 septembre dernier.

La mission de préfiguration est notamment chargée de définir les 
modalités  de  mise  en  œuvre  juridiques,  opérationnelles  et 
budgétaires du futur Centre national de la musique, les conditions 
de  sa  gouvernance  ainsi  que  les  différents  régimes  d’aides 
administrés par le CNM, en concertation étroite avec l’ensemble 
des professionnels du secteur. 

Les  premiers  résultats  de  la  mission  sont  attendus  d'ici  le  15 
janvier 2012.

Paris, le 7 novembre 2011
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